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9 h 30
Ouverture par Jean-Loup Durousset,
Président de la FHP

Les réformes impactant fortement le
secteur de l’hospitalisation privée

9 h 45
LMD et DPC des professions
paramédicales, quelles conséquences
pour les cliniques et hôpitaux privés ? 
Quels sont les impacts de la réforme LMD ?
Quels coûts ?  Quelles solutions ?
Le DPC des médecins et des professions
paramédicales : que prévoient les textes ?
Quelles conséquences pour les
établissements ?
Intervenant :
- Emmanuelle Quillet, de la DGOS*

10 h 30
Réforme de la formation professionnelle :
Quels impacts sur les dispositifs de
formation et sur les OPCA ?
Les principales mesures de la Loi du 24
novembre 2009 (loi d’orientation et
formation professionnelle tout au long de la
vie) et des textes d’application. 
La portabilité du DIF… Les nouvelles
obligations de l’employeur… 
Les agréments des OPCA…
Intervenants :
- Jean-Marie Luttringer, CIRCÉ Consultants
- Maître Michel Morand, avocat 

Cabinet Barthélémy

11 h 15
Pause, visite de l’exposition

11 h 30
Lʼobservatoire prospectif des métiers et des
compétences de lʼhospitalisation privée :
présentation des études de lʼobservatoire
Intervenants :
- Dominique Théau, Président de la CPNE-FP

12 h 30 - 14 h 00
Déjeuner sur place 

L’alternance : un outil efficace de
recrutement et de professionnalisation

14 h 00
Emploi-formation professionnelle : le duo
gagnant
La mise en place de la GPEC au travers de
réseaux emploi-formation dans le secteur
privé : retour d’expérience du Languedoc
Roussillon
Intervenant : 
- Cécile Beltran, Déléguée régionale du
syndicat FHP Languedoc Roussillon

14 h 45
L̓apprentissage : un vivier de compétences à
développer
Tout savoir sur l’apprentissage dans
l’hospitalisation privée
Création d’un CFA de l’hospitalisation privée  
Intervenants :
- Vincent Bigot, Directeur de l’OCTA Santé
Retraite - Privé. (Organisme Collecteur de la
Taxe d’Apprentissage)
- L”expérience dʼun CFA  de l’hospitalisation
privée : Annie Mullier, Directrice du CFA de
Marcq en Barœul

* DGOS : Direction Générale de l’offre de soin
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C a r t e  R é p o n s e

Inscription 50 Euros
Règlement à retourner à :

Fédération de l’Hospitalisation Privée
81, rue de Monceau  75008 Paris

Tél : 01 53 83 56 56
www.fhp.fr

Inscription à la journée d’information de l’hospitalisation privée du jeudi 30 sep-
tembre 2010. Montant de l’inscription : 50 euros par personne, déjeuner compris.
L’inscription est obligatoire (chèque à l’ordre de la FHP)

15 h 30
Pause, visite de l’exposition

15 h 45
Le contrat de professionnalisation : mode
dʼemploi
Intervenants :
- Marc Lamur, Directeur de FORMAHP
- Marie Le Hegaret, Développeuse       

alternance de FORMAHP 
- Jean Koum, Directeur des ressources 

humaines, clinique de l’Estrée - Stains

16 h 15
Intervention de Laurent Wauquiez,
Secrétaire d’Etat chargé de l’emploi sur les
contrats en alternance, ministère du travail 

17h 00
Clôture de la journée par Philippe Burnel,
Délégué général de la FHP

Programme sous réserve de confirmation des intervenants




